
BANQUE DES ÉTATS

DE L'AFRIQUE CENTRALE

Yaoundé, le 12DEC.2006
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DÉCISION DU GOUVERNEUR N° ?YI IGR/2006

Pour compter du lundi Il décembre 2006, les (aux d'intervention de la Banque
des Etats de l'Afrique Centrale sont réaménagés comme suit :

. Placements à 7 jours 1,65 % (au lieu de 1,55 %).

. Placements à 28 jours 1,65 % majoré de 1/16èmede point.

. Placements à 84 jours ,."." ".,.,. 1,65 % majoré de 2/16èmede point.

Les autres taux d'intervention de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale et les
conditions de banque demeurent inchangés.

La Direction du Crédit et la Direction de la Comptabilité et du Contrôle budgétaire sont
chargées de la stricte application de la présente Décision.!-
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